
9. Gestion à terre des sédiments de dragage (Version au 10 décembre 2020)

Les activités de gestion des sédiments de dragage, dès lors que les sédiments ont un statut de
déchets, c’est-à-dire lorsqu’ils sont gérés à terre, sont susceptibles d’entrer dans le champ de la
législation  des  ICPE.  L’évaluation  du  caractère  écotoxique  des  sédiments  de  dragage
susceptibles d’être des déchets et destinés à une gestion à terre devra être réalisée de préférence
selon le « protocole pour l’évaluation  de l’écotoxicité  de sédiments  destinés  à une gestion à
terre » élaboré par le BRGM2.

L’entreposage  temporaire  des  sédiments  en  amont  d’un  processus  de  valorisation  ou
d’élimination peut être encadré par la loi sur l’eau, au travers de la rubrique 2.2.3.0 « rejets dans
les eaux de surfaces » sous réserve que :

1. Ne soient pas mises en œuvre au cours de cette gestion, des activités de traitement (seuls
le ressuyage, la déshydratation des matériaux afin d'en limiter le volume pour en faciliter
le transport, et la séparation granulométrique du sédiment peuvent être pratiqués) ;

2. Les sédiments soient caractérisés comme non dangereux ;
3. Dans  le  cas  de  sédiments  non  inertes,  les  sédiments  soient  entreposés  dans  un  lieu

approprié permettant de récupérer les eaux de ressuyage afin d’en contrôler le rejet ;
4. Le site d’entreposage se situe dans le site portuaire le plus proche du lieu de dragage pour

les sédiments marins et a proximité du lieu de dragage dans les autres cas.

La durée d’entreposage de ces sédiments doit être mentionnée dans l’autorisation délivrée au titre
de la loi sur l’eau pour chaque chantier ou chaque phase de chantier (concernant les autorisations
de plusieurs  années  pour  les  dragages  d’entretien).  Elle  doit  rester  limitée  à  1  an quand les
sédiments  ont  vocation  à  être  éliminés  et  à  3  ans  s’ils  ont  vocation  à  être  valorisés
(conformément au paragraphe 2).
Il est demandé aux services instructeurs d’être particulièrement vigilant au fait que soit précisé,
dans le dossier déposé par le pétitionnaire, les différentes filières de gestion envisagées afin de
réduire au maximum la durée d’entreposage.

Les ouvrages et aménagements attachés à une opération de valorisation des sédiments de dragage
ne relèvent pas d’un classement ICPE.

Ces points ont vocation à être précisés dans la révision de la circulaire du 04/07/08 relative à la
procédure concernant la gestion des sédiments lors de travaux ou d’opérations impliquant des
dragages ou curages maritimes et fluviaux

2 Référence BRGM/RP-60835-FR Janvier 2012 (http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-60835-FR.pdf )
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